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Énergie NB – Mesures de protection augmentées à Point Lepreau

Le 22 octobre 2001

Fredericton : Énergie NB implante des mesures de protection augmentées à la
centrale de Point Lepreau.

Les services de protection sont en état de vigilance accrue à la centrale depuis le
11 septembre 2001. La Commission canadienne de sûreté nucléaire, l’agence de
réglementation des installations nucléaires au Canada, vient de spécifier de
nouvelles normes de protection basées sur deux études effectuées en 1999 et en
2000.

Au cours de la dernière année, Point Lepreau a augmenté ses mesures de
protection. Parmi les nouvelles initiatives, notons l’implantation de nouvelles
mesures d’aide externe, le rehaussement du niveau d’habilitation de sécurité
requis par les travailleurs et les entrepreneurs ayant accès au site et
l’amélioration de l’équipement de protection.

L’implantation des nouvelles mesures de protection requises par la CCSN a
commencé à la centrale la semaine dernière.
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Personne-ressource des médias : Jeffrey Carleton, Énergie NB, au
(506) 458-4723.
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